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JUSTICE
Al Kamariya au cœur 
d'une sombre affaire 
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VALIDATION DES RÉSULTATS DU RÉFÉRENDUM

Les partisans du président Azali se félicitent

Les leaders de la mouvance devant la presse après la validation des résultats du référendum
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06h 25 mn
Coucher du soleil:
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Incha:        19h 19mn



Lors de la conférence de la
mouvance présidentielle après la
victoire du OUI, le leader du parti
Radhi a invité le président de la
république à "jeter un œil sur la
dernière lettre de l’Union de
l’Opposition adressée aux forces
armées du pays". Pour Msaidié, il
est clairement question d'incitation
à la rébellion.

Après la victoire du OUI au
référendum, le leader du
parti Radhi est revenu sur

une lettre signée par l’Union de
l’opposition et la société civile et
adressée aux forces armées. Msaidie
appelle le président de la
République à « jeter un œil » sur
cette missive. « Cette lettre de l’u-

nion de l’opposition appelait l’ar-
mée à se rebeller. Et c’est inimagi-
nable », lance Houmed Msaidie
pour qui les temps des coups d’Etat
sont révolus. « Après le putsch du
président Azali en 1999, c’est fini
les coups d’Etat. Si ces personnes
songent encore à ce type de pra-
tique, qu’ils dorment tranquilles. La
FranceAfrique, c'est fini ».

Les acteurs politiques et la socié-
té civile, à travers une missive, atti-
raient l’attention des forces armées
du pays sur la détermination du pré-
sident de la République à vouloir
organiser « dans l’illégalité et par la
violence », le référendum du 30
juillet.

Sur cette lettre adressée au chef
d’Etat major de l’Armée, au com-

mandant de la gendarmerie nationa-
le, au chef de corps de la FCD
(Force comorienne de défense) et au
directeur général de la police natio-
nale et de la sûreté du territoire, tous
demandaient « l’arrêt immédiat de
ce projet d’organisation de référen-
dum et l’ouverture d’un dialogue
inclusif avec toutes les parties de la
vie nationale ». Tous interpellaient
les forces armées à prendre leur
responsabilité afin de contribuer à «
faire table rase et éviter la remise en
cause de la stabilité et de la paix,
chèrement acquise et garantie par la
communauté internationale ».

Mohamed Youssouf

Chafi Hassan, commer-
çant et principal actionnaire
de la marque de riz « Al
Kamariya » s’est vu séquest-
rer puis confisquer son pas-
seport par ses anciens colla-
borateurs. Me Atick, son
avocat déplore cet acte et a
porté plainte devant la justi-
ce comorienne. 

Un an après avoir
investi aux Comores,
un Indien est escro-

qué par ses collaborateurs.
L’affaire remonte à juillet
2017 lorsque Chafi Hassan
monte son entreprise aux

Comores, basée sur la vente
de riz de luxe sous l'appella-
tion « Al Kamariya ». Un an
après, l'investisseur, qui avait
quitté le pays, prépare son
retour à Moroni pour s’en-
quérir de la gestion de l’entre-
prise. 

A sa grande surprise, il se
verra confisquer son passe-
port et séquestrer par ses col-
laborateurs dont deux Indiens
et un Comorien. Son avocat,
Me Atick déplore ces agisse-
ments et porte plainte devant
la justice. « Ce à quoi on vient
d’assister est vraiment regret-
table. Un investisseur met

tout son argent et des person-
nes veulent lui confisquer ses
biens. Ce n'est pas du tout
normal », avance Me Atick. 

Cet avocat au barreau de
Moroni a déjà lancé deux pro-
cédures dont une pénale et
commerciale pour l’autre et
l’ouverture d’une enquête
judiciaire pour faire la lumiè-
re sur cette affaire. « On a
lancé deux procédures pour
détournement, séquestration
et violation des droits de
l’Homme. Il est temps qu’on
découvre la vérité sur cette
affaire », poursuit-il. 

De sa résidence à Dubai,

Chafi Hassan avait envoyé 49
millions de francs pour faire
fonctionner l’entreprise. Son
avocat appelle les autorités à
veiller sur la liberté commer-

ciale et surtout cesser de pro-
téger les personnes qui veu-
lent ternir l'image du pays. «
Au delà de cet acte sur Chafi
Hassan, on doit à tout prix

préserver notre culture qui est
connue de tous». 

Mohamed Youssouf

LETTRE ADRESSÉE AUX FORCES ARMÉES PAR L’OPPOSITION

Pour Msaidié, Azali devrait "y jeter un oeil"
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VALIDATION DES RÉSULTATS DU RÉFÉRENDUM

Les partisans du président Azali se félicitent

C'est placée sous le haut patro-
nage du ministre des finances,
Saïd Ali Saïd Chayhane, qu'a eu
lieu une cérémonie de remise de
certificats pour les nouveaux
inspecteurs douaniers. Cette céré-
monie a eu lieu hier mardi dans la
matinée au centre douanier de
Moroni pour honorer 40 jeunes
douaniers bénéficiaires du pro-
gramme de renforcement de capa-
cités dont 34 ont fait la formation
initiale aux Comores, 5 en
Belgique avec une mention bien et
une mention très bien et un au
royaume de Maroc. 

La matinée d’hier mardi 7
août fut une fête pour les
agents de la douane como-

rienne. Sous le haut patronage du
Ministre des Finances et du Budget,
Saïd Ali Saïd Chaihane, s'est tenue
une cérémonie pour les nouveaux
inspecteurs douaniers, l'occasion de
remettre à 34 agents leurs certificats

après une formation locale de ren-
forcement des capacités. Une céré-
monie qui a eu lieu au Centre
Douanier Moroni-Port et présidée

par Soeuf Kamalidini, Directeur
Général. 

La cérémonie a débuté par la lec-
ture du Coran puis par le discours du

Directeur Général des Douanes,
Soeuf Kamalidini pour qui la forma-
tion des agents fait partie de son
plan stratégique 2017/2018. Le
directeur général annonce que plus
de 82 agents de la douane ont été
formés de l'extérieur en Europe,
Amérique latine et en Afrique conti-
nentale. «Tout cela pour redynami-
ser la douane. Prochainement, la
douane se dotera d'un scanner à
Moroni puis à Mutsamudu. Cela va
faciliter le bon déroulement du tra-
vail », promet-il tout en annonçant
la création prochaine d'un centre
médical au service des douanes. 

Le discours du major de la pro-
motion de Belgique avec mention
Très Bien, Oussouf Ahamada alias
Pascal, fera également écho. Ce der-
nier a insisté sur l'importance et l'u-
tilité de cette formation. « Si les
Comores ont pu bénéficier d'une

telle formation, cela prouve la bonne
performance dont le pays dispose »,
a-t-il dit avant de céder la tribune au
Ministre des Finances et du Budget. 

Saïd Ali Saïd Chaihane est reve-
nu sur le programme du chef de
l'Etat pour l'émergence des Comores
d'ici 2030. D'après lui, le « perfec-
tionnement des agents de douanes
va nous permettre d'atteindre nos
objectif c'est à dire être au rendez-
vous prôné par le président Azali
Assoumani ». La cérémonie a pris
fin avec la remise de diplômes et de
certificats. Durant la cérémonie,
chaque agent ayant bénéficié de la
formation et chaque nouvel inspec-
teur fut accueilli individuellement
sur scène pour recevoir son docu-
ment auprès du patron des Douanes
Comoriennes et du Ministre. 

Ibnou M. Abdou

Près de 600 pèlerins ont rega-
gné la Terre Sainte hier, non sans
difficultés.

Malgré l'annonce du prési-
dent de l'agence nationale
du Hadj et de la Oumra

sur l'organisation opérationnelle du
pèlerinage cette année, les pèlerins
ont eu leur lot de tourments dès leur
départ de l’aéroport Moroni Prince
Said Ibrahim.

Conformément aux consignes
des organisateurs, plusieurs person-
nes se sont présentées à l'aéroport
Prince Said Ibrahim dès minuit.

Elles se retrouveront très vite
embarquées dans le tohubohu quoti-
dien lors des embarcations pour la
Terre Sainte.

Mzé Madi, natif de Oichili, dit
ne pas comprendre pourquoi à l'ère
des technologies et des moyens de
communications les plus modernes,
les agences peinent encore à com-
muniquer les plans de vol et infor-
mations en temps voulu. « Je ne
comprends vraiment pas... ».

Finalement, les 600 pèlerins
quitteront Moroni dans la matinée
comme prévu, avec quelques diffi-
cultés pour les passagers du premier

vol « qui était dépourvu de nourritu-
re » à en croire nos confrères de
l'Ortc. Aujourd'hui, 600 autres pèle-
rins doivent quitter Moroni pour
Médine. Les retours sont fixés au 28
et au 30 Aout prochain. Le package

était de 1 700 000 francs comoriens,
tous frais compris. Un montant qui
dépasse de loin celui de l’année der-
nière.

Ibnou M. Abdou

DOUANES COMORIENNES

46 agents reçoivent leurs attestations de fin de formation

PÈLERINAGE 2018
Les pèlerins tourmentés au départ de Moroni
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Les 46 douaniers formés avec le ministre
des finances et le DG des douanes

La mouvance présidentielle
s'investit pour les élections prési-
dentielles anticipées Dans une
conférence de presse tenue hier
lundi, la coalition des partis au
pouvoir s’est félicitée des résultats
du référendum du 30 juillet der-
nier. L'objectif maintenant repose
sur les élections anticipées prévue
début 2019. 

Communiquez ! Tel était le
mot d’ordre du président de
la République à l'endroit de

ses collaborateurs et des partis qui
le soutiennent, qu'il reprochait d'êt-
re absents dans les médias. Un mes-
sage qui n'est pas tombé dans l'o-
reille d'un sourd. Hier lundi, la

mouvance présidentielle s’est expri-
mée après la proclamation officielle
des résultats du référendum par la
Cour suprême. Elle félicite les
Comoriens qui ont accompli leur
droit civique et se réjouit de la
manière dont s’est déroulé le scrutin
sur l’ensemble du territoire. 

Après la victoire du OUI, la
mouvance met désormais le cap sur
les présidentielles anticipées de
2019. « Après avoir gagné le réfé-
rendum, maintenant on se prépare
pour la campagne des élections du
président de l’Union et des gouver-
neurs des îles prévues en 2019 », a
déclaré Youssouf Ali Mlipva, le
secrétaire général de la mouvance
présidentielle; mouvance qui n'en

démord pas avec l'opposition qu'el-
le accuse de tous les maux liés au
scrutin du 30 juillet dernier. 

« L’opposition a parlé de boy-
cott mais ce n’était pas le cas. On ne
peut pas parler de boycott et rester
chez soi tranquillement. Boycotter,
c’est stationner à côté des bureaux
de vote et interdire aux gens de
voter. Ce qui n’était pas le cas.
Aujourd’hui, on a l’impression que
l’opposition veut tuer la démocratie
et ne fait rien pour l’en empêcher »,
a lancé Houmedi Msaidie du parti
Radhi. L’ancien ministre de
l’Intérieur a condamné l’attaque sur
le sergent Ali Radjabou et parle d'un
« acte spectaculaire » pour dénigrer
le référendum. « L’opposition ne

réagit que par la violence. L’attaque
au quartier Sanfil est liée à leur
déclaration d’empêcher les élec-
tions de se tenir », poursuit-il, avant
d’ajouter que « les actes organisés
pour arrêter le référendum ont tous
échoué. Il est temps de rejeter la
violence et adopter un esprit répu-
blicain! », a lâché Msaidié. 

Après la proclamation officielle
par la Cour suprême des résultats du
référendum, les Comoriens atten-
dent la promulgation de la nouvelle
Constitution par le président de la
République. La mouvance prési-
dentielle, conformément au souhait
du chef de l'Etat, se prépare pour les
élections anticipées de 2019. Elle
invite dans ce sens, l’opposition à

réfléchir sur leur candidat. « Nous
qui sommes là, nous avons déjà
notre candidat en la personne du
président Azali Assoumani », a rap-
pelé Djae Ahamada Chanfi, leader
du parti RDC. Alors que la presse
est mise à mal par les autorités, le
secrétaire général par intérim de la
Crc, Yahaya Mohamed Illiase est
revenu sur les agressions sur les
journalistes. « On ne peut pas
accepter qu’un journaliste soit
agressé ou subisse des pressions
parce qu’il fait son travail. Mais le
journaliste doit aussi savoir com-
ment il exerce son métier », a
conclu M. Ilyasse.

Mohamed Youssouf
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Au tribunal de Moroni lors de
l’audition des suspects dans l'af-
faire de l'agression du sergent
Radjabou, un journaliste de la sta-
tion radio Hayba Fm a été moles-
té. Abderemane Ahmed Ibrahim a
été agressé physiquement par un
gendarme de la brigade de recher-
ches.

C’est dans une salle haute-
ment sécurisée qu’une quin-
zaine de suspects a été audi-

tionnée dans l’affaire Ali Radjabou,
le militaire agressé dans un bureau

de vote de Moroni-Hankounou.
Interdit au public, un journaliste a
pu toutefois s'immiscer.
Abderemane Ahmed Ibrahim, jour-
naliste à la station radio Hayba Fm,
se trouvait à l’intérieur à l’arrivée
des suspects. Muni de son badge, il
se risquera à prendre en photo les
suspects lors de leur entrée. 

Harponné par un gendarme de la
brigade de recherches qui a vu la
scène, Abderemane a été accroché
puis giflé par celui-ci qui lui a
confisqué son matériel. « Si la loi
interdit la prise d'images sans autori-

sation dans l'enceinte du Tribunal,
pourquoi autoriserait-elle à un gen-
darme de molester un contrevenant
qui ne présentait aucune menace ? »,
a écrit le directeur de Hayba Fm sur
le Facebook de la radio privée. 

Notre confrère Abderemane a
finalement pu récupérer son télé-
phone « mais les photos ont été tou-
tes supprimées ». Une énième
attaque qui confirme le climat visi-
blement hostile à l'égard des journa-
listes dans l’exercice de leur fonc-
tion. Oubeidillah Mchangama de
radio Kaz, Faiza Soulé Youssouf

d’Al-Watwan, maintenant
Abderemane Ahmed Ibrahim de
Hayba Fm, tous ont été victimes d'a-
gression et/ou d'acharnement, subis-
sant des pressions de la part d’auto-
rités ou agents de la force publique.
Le Conseil National de la Presse et
de l’Audiovisuel, organe régulateur,
devrait réagir chaque fois que ce
genre d’atteinte à la liberté de pres-
se est commise.  

A.O Yazid

PRESSE
Un journaliste molesté par un gendarme...

au tribunal! 

Il est un fait reconnu qu’au
cours des dernières décennies, le
changement climatique a eu des
effets sur les systèmes naturels et
humains sur tous les continents
mais surtout sur les petits états
insulaires en développement
comme les Comores.
L’environnement souffre donc
aujourd’hui de la dégradation des
habitats naturels des espèces endé-
miques, ainsi que d’autres effets
du changement climatique, mais
également du développement des
espèces envahissantes et de la sur-
exploitation des ressources mari-
nes et côtières. 

Bien que les Comores aient
mené des efforts pour assu-
rer la protection, la conser-

vation et la valorisation de la biodi-
versité, le pays est fragile à plusieurs
égards, et exposé à des risques de
catastrophes naturelles et écolo-
giques assez importants. En outre,
les pratiques actuelles entrainent
une diminution importante de la bio-

diversité aux Comores et des res-
sources naturelles, notamment les
ressources halieutiques. C’est dans
ce contexte que l’ONG Ulanga-
Ngazidja soutient les localités de
Hantsindzi et Ouropveni dans le
cadre des efforts engagés par le pays
en faveur du développement et de la
lutte contre la pauvreté à travers un
renforcement de la résilience au
changement climatique grâce à l’ap-
pui de l’ Alliance Mondiale contre le
Changement climatique (AMCC)
financé par l'Union européenne. 

Cela rend le pays particulière-
ment vulnérable. Or, les nouvelles
technologies de l’information et de
la communication, la sauvegarde et
la valorisation touristique du patri-
moine naturel et culturel, de même
que l’adaptation et la résilience aux
changements climatiques peuvent
soutenir durablement le processus
de développement du pays. Créée en
2014 par l’ONG Ulanga-Ngazidja,
la Maison de l’écotourisme de l’île
développe des activités de décou-
verte du patrimoine. Elle apporte un

appui aux communautés locales et
aux communes pour préserver et
valoriser les différents sites. 

Il s’agit d’appuyer la mise en
œuvre d’actions de renforcement
des capacités, de communication, de
sensibilisation et de structuration
pour la protection de l’environne-
ment et leur valorisation dans les
circuits écotouristiques, permettant
une meilleure promotion de l’éco-
tourisme et soutenir le développe-
ment des activités génératrices de
revenus soucieuses de la durabilité
environnementale. Tout cela vise à

asseoir une meilleure organisation et
sensibilisation des communautés
locales, ainsi qu’à la mise en place
d’un dispositif d’informations et
d’actions nécessaires pour soutenir
le développement d’une économie
verte portée par les populations
locales et tenant compte aussi bien
de la valorisation durable des res-
sources naturelles que des consé-
quences du changement climatique. 

Avant-hier, une mission d’éva-
luation du travail de terrain du pro-
jet AMCC s’était rendue à
Hantsindzi pour faire le point avec

certains responsables communautai-
res. Ces derniers ont mis en exergue
la synergie qu’ils développent pour
que tous les projets qui intervien-
nent dans leur localité travaillent au
meilleur de leurs potentialités dans
la résilience contre le changement
climatique. Le développement du
potentiel écotouristique constitue
une opportunité à saisir, à l’heure où
le développement des infrastructu-
res est un des points à l’ordre du jour
de l’agenda national. 

Mmagaza

ENVIRONNEMENT

Hantsindzi: une localité innovante contre le changement climatique

Abderemane Ahmed Ibrahim 
journaliste à Hayba FM

Ancienne digue de Hantsindzi

Contact :
Pour de plus amples renseignements, les termes de référence du poste sont disponibles à l’adresse suivan-

te : Direction Générale de la Santé, Cellule PASCO – Bâtiment « Projet palu », route de la Corniche MORO-
NI ou sur demande en envoyant un mail à l'adresse suivante : communication@pasco.sante.gouv.km   N° de
téléphone : 348 76 02

Candidature
Le dossier de candidature doit comporter :
- CV détaillé avec photo récente et coordonnées pour contact rapide
- Lettre de motivation
- Photocopie des diplômes et des certificats de travail
- Noms, adresses, téléphones de 3 personnes références à contacter

Le dossier est à envoyer avec la mention « Candidature au poste de CONSULTANT PASCO 3, au plus
tard le mercredi 22 aout 2018 à 13h00 à l’adresse suivante :

Direction Générale de la Santé – Bâtiment « Projet palu », route de la Corniche MORONI

Durée de la mission :  1 homme mois à partir de aout 2018

AVIS DE RECRUTEMENT

Mission Consultance Nationale 
Elaboration du Dossier Technique d’Appel d’Offre pour un Bureau d’Etudes d’appui à la Cellule de

gestion du 3ème Programme d’Appui au Secteur de la Santé aux Comores (PASCO3)

L’Union des Comores a obtenu un financement de l’Agence française de Développement, en vue de financer
le coût du 3ème Programme d’Appui au Secteur de la Santé aux Comores (PASCO 3), et se propose d’utili-
ser une partie des fonds pour le paiement des services autorisés au titre de cet appel à candidatures pour le
recrutement d’un consultant national en vue de l’ Elaboration du Dossier Technique d’Appel d’Offre pour un
Bureau d’Etudes d’appui à la Cellule de gestion

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

--------------
Ministère de la Santé, de la Solidarité, de la

Protection Sociale et de la Promotion du Genre
--------------

Direction Générale de la Santé
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A Ndzouani, les compétitions
en général renaissent de leurs
cendres, après une dizaine d'an-
nées de passivité, ou presque. Le
championnat, administré par la
Ligue, inaugure le planning des
compétitions. Cinq équipes sont
opérationnelles. Ce chiffre impair
contraint les organisateurs à opé-
rer un décalage à chaque journée.
Ainsi donc, certains prétendants
au titre abordent la 3e journée
alors que d'autres n'ont livré
qu'une seule. 

Le chiffre impair oblige, cinq
équipes affiliées et opéra-
tionnelles s'affrontent à tour

de rôle. « Le week-end, quatre équi-
pes jouent. Faute d'adversaire, la 5e
est exemptée. Cette rotation ne per-
turbe pas le bon fonctionnement des
duels », rassure le président de la
Fédération Comorienne de Volley-
ball, Madiane Mohamed. Il affiche
un air de souci : « Dans tous les sta-
des d'accueil, à Ngazidja comme à
Ndzouani, nous nous trouvons
confrontés à un problème de maté-
riels (insuffisance de logistique) et
technique (arbitres non expérimen-
tés) ». Ils sont fraîchement formés.
Madiane garde l'espoir d'une amé-

lioration : « Je pense qu'avec le
temps, techniquement, tout va s'ar-
ranger », conclut-il. Nourdine
Bourhani, sociétaire de Ntsadzo
club d'Ouani, et personne-ressource
de l'île, est un ancien volleyeur
international.

Naissance des équipes féminines

Il explique progressivement la
situation dans l'île : « Ici, l'arrêt des
compétitions en général était dû à
l'abandon de la politique constructi-
ve des compétitions inter-îles. Les
joueurs s'étaient démobilisés. Seuls
Domoni, et un peu Ouani, étaient
restés actifs, mais sans compétition.
J'espère que la fédération est à jour
et que tout est rentré dans l'ordre ». 

Pour l'arbitrage, il reste confiant
et optimiste : « Pour l'heure, ce sont
des jeunes, nouvellement formés,
qui assurent le déroulement tech-
nique des matches. Bien entendu,
ils sont en quête d'expériences. Des
anciens volleyeurs arbitrent de
temps à autre aussi les matches ».

La symbiose des binômes serait
harmonieuse. A Ngazidja, les équi-
pes féminines foisonnent. « Hélas,
chez-nous, c'est un problème de
volonté. C'est à Domoni qu'on ren-
contre des volleyeuses actives. Avec
le temps, les équipes féminines ver-
ront certainement le jour ». 

Bm Gondet

A/ Classement général provisoire
Volley-ball club de Domoni (6
points)
Basroi Sport d'Ouani (3)
Ntsadzo club d'Ouani (3)
Chirazienne Olympique Club de
Domoni (Cocd, 0 point)
Association Sportive Volley-ball
(Asvb) de Mirontsi (0)

B/ Calendrier 3e journée, 
août 2018

Samedi 11 au Stade Caso
d'Ouani : Ntsadzo # Basroi

Dimanche 12  au Stade Malezi
de Mirontsi : Asvb #  Cocd

VOLLEY-BALL : CHAMPIONNAT DES COMORES, PHASE RÉGIONALE

Renaissance des compétitions
à Ndzouani

Mission :

Sous la supervision du chef de projet et aux côtés de l’Assistant Technique international
(coordonnateur  technique), le médecin de Santé publique, assurera le suivi de la mise en
œuvre de toutes les interventions du Programme (PASCO2/PASCO3)

Qualification et expérience requises

* Spécialiste senior du secteur santé aux Comores, spécialisé en santé publique (mas-
ter ou équivalent), avec une bonne connaissance en épidémiologie/Gestion de données ;
* Expérience de plus de 10 ans dans le système de santé publique aux Comores, dont

plus de 5 ans à un poste de responsabilité avec une composante de gestion de service de santé;
* Expérience dans la gestion de projets dans le secteur de la santé;
* Expérience avérée en organisation et fonctionnement des services de santé ;
* Expérience avérée en matière de programmation, mise en œuvre, gestion, suivi et

évaluation de projet/programme  de santé financée par les bailleurs internationaux ;
* Expérience dans les domaines de :
o Organisations des systèmes de santé (organisation de l’offre de soins),
o Qualité des soins,
o Système d’information sanitaire,
o Financement de la santé,
* Maîtrise des outils informatiques bureautique ; 
* Maîtrise du Français parlé et écrit;
* Capacité de dialogue et de négociation avec des acteurs nationaux et internationaux;

* Nationalité Comorienne;
* Dynamisme, créativité, rigueur, probité

Contact :

Pour de plus amples renseignements, les termes de référence du poste sont disponibles à
l’adresse suivante : Direction Générale de la Santé, Cellule PASCO – Bâtiment « Projet palu
», route de la Corniche MORONI ou sur demande en envoyant un mail à l'adresse suivante :
communication@pasco.sante.gouv.km N° de téléphone : 348 76 02

Candidature

Le dossier de candidature doit comporter :
- CV détaillé avec photo récente et coordonnées pour contact rapide
- Lettre de motivation
- Photocopie de la carte nationale d’identité Comorienne
- Photocopie des diplômes et des certificats de travail
- Noms, adresses, téléphones de 3 personnes références à contacter

Le dossier est à envoyer avec la mention « Candidature au poste de MEDECIN DE
SANTE PUBLIQUE », au plus tard le mardi 21 aout 2018 à 10h00 à l’adresse suivante :

Direction Générale de la Santé – Bâtiment « Projet palu », route de la Corniche MORO-
NI

AVIS DE RECRUTEMENT POUR LA CELLULE PASCO
Remplacement du Médecin de santé publique

L’Union des Comores a obtenu des financements de l’Agence française de Développement, en vue de financer le coût du Programme d’Appui au Secteur de la Santé aux Comores (PASCO
2 et 3), et se propose d’utiliser une partie des fonds pour le paiement des services autorisés au titre de cet appel à candidatures pour le recrutement d’un médecin de santé publique au sein
de la Cellule de gestion et de coordination du programme PASCO.

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

--------------
Ministère de la Santé, de la Solidarité, de la

Protection Sociale et de la Promotion du Genre
--------------

Direction Générale de la Santé

La Gazette des Comores 
Le devoir d’informer, la liberté d’ecrire
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Résultats attendus

- Le décor intérieur du studio doit être aménagé dans les nomes techniques correspondant aux activités dédiées: enregistrement d'émissions audio et télévisuelles,
- Les équipements pour la prise de son et d’image et pour le montage, doivent être fonctionnels et complétés pour l’accueil des activités de formation et de production d'é-
missions
- Installation de système solaire pour assurer une autonomie d'énergie pour les enregistrements.

Profil du candidat

- Un technicien expert en montage de projet de radio et télévision ou une société spécialisée dans ce secteur
- Justifier d'une expérience reconnue en la matière aux Comores ou à l'étranger

Éléments à fournir

- Un plan de réhabilitation
- Une proposition de matériels adaptés à la formation de journalistes et à la production d'émissions pour les radios et les télévisions

Offre financière

- Le postulant doit s'informer auprès du Coordinateur du projet au CNPA, le montant affecté à la réhabilitation, avant de présenter  son offre technique et financière

Dépôt de candidature 

Les dossiers de candidature doivent être déposés au CNPA au plus tard le lundi 13 août à 13h00 en précisant les délais de réalisation pour une mise à disposition du studio le
10 septembre 2018.

Le coordinateur du projet appui aux médias comoriens

Kamal'Eddine SAINDOU

UNION DES COMORES
Unité-Solidarité-Developpement

Conseil National de la Presse et de l’audiovisuel

Appel à concurrence
Le CNPA lance un Appel à concurrence pour désigner un spécialiste audio et image pour la réhabilitation et l’équipement du studio de l'ancienne Radio
éducative, sise à l'IFERE. Ce studio doit soutenir la formation des journalistes et la production d'émissions audiovisuelles. Cette action s'inscrit dans le pro-
jet d'appui aux médias comoriens conclu entre le CNPA, l'AMF et le SCCAC.




